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Les femmes au Parlement européen



Avant-propos de Roberta Angelilli, Vice-Présidente du Parlement européen Le fort engagement pour la parité des genres a atteint des résultats importants bien qu’il subsiste encore des inégalités inacceptables. Entre les femmes et les hommes il existe encore un écart notable, que ce soit en termes de représentation au niveau décisionnel le plus élevé, et de disparité au niveau de la rémunération. La position des femmes sur le marché du travail ne reflète pas pleinement les progrès accomplis dans les secteurs comme l’éducation et la recherche : elles représentent 60% des titulaires d’un diplôme universitaire en Europe, mais gagnent en moyenne 17,5% de moins que les hommes et sont par conséquent majoritairement exposées au risque de pauvreté. En moyenne, 17% des femmes européennes présentent un risque de pauvreté et ces données vont jusqu’à 35% pour les femmes âgées de plus de 65 ans. Les personnes handicapées, outre leur sous-représentation dans le processus démocratique, l’environnement culturel ou sportif, sont à leur tour plus exposées au risque de pauvreté et accèdent plus difficilement au marché de l’emploi, à l’éducation, à l’assistance sanitaire et aux services sociaux : en Europe, le taux de pauvreté des personnes handicapées est de 70% supérieur à la moyenne européenne de pauvreté et 45% des personnes handicapées n’ont pas de travail. En ce qui concerne la représentation démocratique et institutionnelle, il faut se rappeler que les femmes représentent 51,2% de la population européenne mais occupent environ 34% des sièges au Parlement européen. Toutefois, le Parlement européen est à l’avant-garde concernant la promotion de l’égalité des genres. La part des sièges attribués aux femmes a plus que doublé par rapport à 1979 et, d’après les données disponibles, plus de 3.000 femmes sont employées par le Parlement, ce qui constitue 58,5% de l’ensemble du personnel. Malgré cela, les femmes chefs d’unité ne représentent que 23,6%, tandis que l’objectif défini par le Bureau en 2006 était d’atteindre un pourcentage de 40% en 2009. Le Parlement a toujours attaché une grande importance à ce sujet, en créant un Groupe de Haut Niveau sur l’égalité des genres et la diversité, que j’ai l’honneur de présider. Le Groupe a atteint d’excellents résultats, mais la composante féminine au haut niveau managérial reste faible et l’objectif de l’égalité n’est pas encore atteint. Les récentes élections au Bureau et aux présidences des commissions parlementaires ont malheureusement fait légèrement baisser le nombre des femmes élues. Par rapport au début de la législature, le nombre de femmes Vice-Présidentes est passé de six à trois sur quatorze et les femmes Présidentes de commissions et sous-commissions de dix à huit sur vingt-deux, tandis que sur les cinq Questeurs, deux sont des femmes, tout comme en 2009. Depuis 1979 cependant, seules deux femmes ont été Présidentes du Parlement européen : Simone Veil au cours de la toute première législature et Nicole Fontaine de 1999 à 2002. En ma qualité de Présidente du Groupe de Haut Niveau, mon devoir sera de promouvoir des mesures appropriées, efficaces et concrètes pour atteindre tous les objectifs du Plan d’action pour l’égalité des genres et la diversité pour la période 2009-2013. Jusqu’à présent, nous approchons du but, mais beaucoup plus peut et doit encore être fait. L’Union européenne a toujours été prise en exemple pour la promotion de l’égalité des genres, et je m’engage à garantir que les institutions européennes soient toujours un modèle à suivre quant à la parité et l’égalité.
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Les femmes au Parlement européen Les députés A environ 34%, le pourcentage de femmes dans la 7ème législature est plus élevé qu’auparavant. La représentation accrue des femmes au Parlement européen augmente le niveau de représentation démocratique des citoyens de l’UE et aide le Parlement à mieux intégrer une perspective de genre dans la totalité de ses travaux, que ce soit dans la législation et les politiques concernant l’UE dans son ensemble ou dans ses propres structures et organes internes, y compris le Secrétariat général. Aussi bien qu’une augmentation du pourcentage de femmes élues au PE, il y a eu plusieurs évolutions du nombre de femmes à des positions de prise de décision entre les 6ème et 7ème législatures. Le nombre de femmes Vice-Présidentes est passé de cinq à trois sur un total de quatorze (six femmes étaient Vice-Présidentes lors de la première moitié de la législature). Six femmes présidaient une commission ou une sous-commission parlementaire lors de la 6ème législature ; elles étaient dix lors de la première moitié de la 7ème législature (sur un total de vingt-quatre), et elles sont désormais huit parmi vingt-deux. Le nombre de femmes présidant un groupe politique est passé de trois Co-Présidentes à une Co-Présidente.



Les députés au Parlement européen 1952 - 2012 100% 90% 80% 70% 60% 50% 40% 30% 20% 10% 0%



342 83,4% 68 16,6% Députés européens 1979
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493 65,4%



261 34,6%



Députés européens 2012
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Femmes au niveau politique Représentation des femmes au Parlement européen et dans les Parlements nationaux par Etat membre1



60% 55%



% Femmes au Parlement européen



50%



% Femmes dans les parlements nationaux



45% 40% 35% 30% 25% 20% 15% 10% 5%



Les femmes comptent pour plus de la moitié de la population mondiale. Leur participation et leur contribution au processus politique sont à la fois importantes et nécessaires et sont, en réalité, un droit fondamental. Le pourcentage de femmes au Parlement européen a une nouvelle fois augmenté à la suite des élections de 2009. Dans les Etats membres de l’Union européenne, le pourcentage de femmes siégeant au Parlement européen est désormais plus élevé que dans les Parlements nationaux des Etats membres, à l’exception de l’Espagne (même pourcentage), de la Belgique, du Luxembourg, de la République tchèque, de la Pologne et de Malte (pas de représentation féminine au PE). La Finlande et la Suède ont davantage de femmes députées au Parlement européen que d’hommes. L’Estonie atteint une parité parfaite. Avec un pourcentage de femmes s’élevant à environ 34% pour la 7ème législature, la représentation des femmes au Parlement européen atteint presque le double de la moyenne mondiale des femmes élues dans les Parlements nationaux, laquelle se situe actuellement à tout juste 20%.



Données Parlements nationaux basées sur le nombre de femmes élues à la Chambre basse. Source : www.ipu.org à compter du 30/11/2011



1



Unité Egalité et Diversité – DG Personnel



7



Malte



Luxembourg



République tchèque



Pologne



Italie



Lituanie



Irlande



Slovénie



Grèce



Royaume-Uni



Chypre



Bulgarie



Espagne



Roumanie



Portugal



Hongrie



Belgique



Allemagne



Lettonie



Slovaquie



Autriche



Pays-Bas



Danemark



France



Estonie



Suède



Finlande



0%



Les femmes au Parlement européen Le Bureau Le Bureau est composé du Président du Parlement européen, des quatorze Vice-Présidents et des cinq Questeurs, avec le statut d’observateurs, et est élu par l’assemblée pour une période de deux ans et demi renouvelable. Il guide le fonctionnement interne du Parlement, y compris l’état prévisionnel du budget et toutes les questions administratives, organisationnelles et relevant du personnel.



3 Vice-Présidentes



Roberta ANGELILLI



Anni PODIMATA



Isabelle DURANT



(IT - PPE)



(EL - S&D)



(BE - Verts/ALE)



2 Questeurs



Lidia Joanna GERINGER DE OEDENBERG (PL - S&D)







Vice-Présidents 



11 78,6%
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3 21,4%



Astrid LULLING (LU - PPE)



Questeurs



3 60,0%
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2 40,0%



Femmes au niveau politique Groupe de Haut Niveau sur l’égalité des genres et la diversité 3 75,0%



1 25,0%



Présidente Roberta ANGELILLI (IT - PPE)



Le Groupe de Haut Niveau (GHN) a été créé par le Bureau en 2004 à la suite de la résolution du Parlement du 13 mars 2003 sur l’intégration de la dimension de genre au PE, avec la responsabilité de promouvoir et de mettre en œuvre l’intégration de la dimension de genre dans les travaux, les structures et les organes du Parlement. Dans le cadre de la portée générale de la politique d’égalité, en novembre 2007, le Bureau a modifié le nom de son groupe de travail en « Groupe de Haut Niveau sur l’égalité des genres et la diversité ». Le Groupe de Haut Niveau est un organe horizontal qui coopère étroitement avec les autres organes du Parlement européen, en particulier les Conférences des présidents de commissions et de délégations et la commission des droits de la femme et de l’égalité des genres. Au cours de la précédente législature, le GHN a obtenu plusieurs importantes réalisations : établissement d’un réseau de députés et membres du personnel dans les commissions et délégations interparlementaires afin d’y assurer le gender mainstreaming, adoption de lignes directrices concernant l’utilisation d’un langage neutre du point de vue du genre dans les documents parlementaires, dans la communication et l’information, et encouragement du gender budgeting. En matière d’emploi et d’intégration des personnes handicapées, le GHN a insisté sur la nécessité de mettre en place le concept d’« aménagements raisonnables ». Le Groupe a également souligné l’importance d’une bonne communication, interne et externe, propre à favoriser la sensibilisation, ce notamment grâce à un site Internet pleinement accessible. Le mandat du Groupe pour la 7ème législature prévoit notamment d’assurer la mise en œuvre du plan d’action pour la promotion de l’égalité des genres et de la diversité au sein du Secrétariat général (2009-2013). Le GHN doit s’assurer que les structures administratives permettant d’intégrer l’égalité des femmes et des hommes dans les activités du Parlement (procédures et politiques) sont en place. Le GHN entend également favoriser une meilleure conciliation entre vie professionnelle et vie personnelle. Le GHN, présidé par Roberta ANGELILLI, Vice-Présidente responsable de l’égalité des genres et de la diversité, est actuellement composé de : • 



Mikael GUSTAFSSON, Président de la commission des droits de la femme et de l’égalité des genres



• 



Luis YÁÑEZ-BARNUEVO, Président de la Conférence des présidents des délégations



• 



Oldřich VLASÁK, Vice-Président du Parlement européen.



En 2011, le Groupe de Haut Niveau s’est réuni à deux reprises et a consacré ses travaux à la question de l’opportunité d’introduction de quotas dans l’administration en vue d’un meilleur équilibre entre les hommes et les femmes, à l’identification de nouvelles pistes d’action en vue de progresser vers l’équilibre des genres dans l’encadrement intermédiaire. Le Groupe a encouragé les actions de sensibilisation en matière d’égalité hommes / femmes, de même que pour l’intégration des personnes handicapées. Le GHN a considéré que le plan d’action pour 2010 était ambitieux et avait déjà produit de notables réalisations ; cependant, les efforts doivent être multipliés dans les années à venir pour que les objectifs du plan d’action puissent tous être atteints.
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Les femmes au Parlement européen Groupes politiques Au Parlement européen, les députés siègent en groupes créés en fonction des affinités politiques et non des nationalités. Il y a actuellement sept groupes politiques au Parlement européen, dirigés par un Président (ou deux Co-Présidents). Il y a une Co-Présidente, Rebecca Harms, qui représente le groupe des Verts / Alliance libre européenne. Les députés qui n’adhèrent à aucun groupe politique disposent d’un secrétariat et sont regroupés au sein des «Non-Inscrits».



Présidents et Co-Présidents des Groupes politiques



8 88,9% 1 11,1%



Rebecca HARMS (DE - Verts/ALE)



Répartition H/F dans les groupes politiques 100% 90% 80% 70% 60% 50% 40% 30% 20% 10% 0%
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S&D



ADLE



Verts/ALE



ECR



GUE/NGL



EFD



NI



PPE



Groupe du Parti populaire européen (Démocrates-chrétiens)



S&D



Groupe de l’Alliance Progressiste des Socialistes & Démocrates au Parlement européen



ADLE



Groupe Alliance des démocrates et des libéraux pour l’Europe



Verts/ALE



Groupe des Verts/Alliance libre européenne



ECR



Conservateurs et Réformistes européens



GUE/NGL



Gauche unitaire européenne/Gauche verte nordique



EFD



Groupe Europe de la liberté et de la démocratie



NI



Non Inscrits
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Femmes au niveau politique Commissions parlementaires Il y a désormais vingt commissions parlementaires et deux sous-commissions dans la 7ème législature du PE. A travers l’élaboration de rapports sur les propositions législatives et de rapports d’initiative, les commissions préparent les travaux de la séance plénière du PE. Les Présidents de commission coordonnent les travaux des commissions à la Conférence des présidents de commissions. Huit des vingt-deux commissions sont actuellement présidées par une femme.



8 Présidentes de commission



Eva JOLY



Sharon BOWLES



Pervenche BERES



(FR - Verts/ALE) Développement (DEVE)



(UK - ADLE) Affaires économiques et monétaires (ECON)



(FR - S&D) Emploi et affaires sociales (EMPL)



Danuta Maria HÜBNER



Doris PACK



Erminia MAZZONI



(PL - PPE) Développement régional (REGI)



(DE - PPE) Culture et éducation (CULT)



(IT - PPE) Pétitions (PETI)



Amalia SARTORI



(IT - PPE) Industrie, recherche et énergie (ITRE)



Barbara LOCHBIHLER



(DE - Verts/ALE) Sous-commission Droits de l’Homme (DROI)



Présidents de commission



14 63,6%



8 36,4%
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Les femmes au Parlement européen Commission des droits de la femme et de l’égalité des genres



Président Mikael GUSTAFSSON (SV - GUE/NGL)



La commission des droits de la femme et de l’égalité des genres (FEMM) est la commission parlementaire compétente pour les questions ayant trait au suivi et à la législation concernant les dossiers afférents à l’égalité entre hommes et femmes et les droits de la femme. Cette commission était à l’origine une commission ad hoc sur les droits de la femme et l’égalité des chances créée par le Parlement européen en 1979, époque où les droits de la femme et l’égalité prenaient une importance croissante sur la scène internationale et où fut adoptée par les Nations Unies la convention relative à l’élimination de toutes les formes de discrimination contre les femmes. En 1984, la commission acquit le statut de commission permanente et, depuis ce moment, la commission FEMM est, au sein du PE, le principal organisme chargé de promouvoir l’égalité entre les genres et les droits de la femme. Les compétences de la commission, qui est présidée par Mikael Gustafsson, englobent les aspects suivants : définition et promotion, ainsi que défense des droits de la femme dans l’Union et mesures prises à cet égard par la Communauté, promotion des droits de la femme dans les pays tiers, politique d’égalité des chances, y compris l’égalité entre les hommes et les femmes en ce qui concerne leurs chances sur le marché de l’emploi et le traitement dans le travail, élimination de toute forme de discrimination fondée sur le sexe, mise en œuvre et poursuite de l’intégration de la dimension de l’égalité des chances dans tous les secteurs, suivi et mise en œuvre des accords et conventions internationaux touchant les droits de la femme, politique d’information concernant les femmes. Le programme d’activité de la commission pour 2012 est centré sur l’intégration de la dimension de l’égalité et couvre les questions ayant trait à la situation des femmes sur le marché du travail, par exemple les Conditions de travail des femmes dans le secteur des services et le Rôle des femmes dans l’économie verte. Les Stéréotypes liés au genre, la Prévention des maladies liées à l’âge ainsi que le Phénomène de sexualisation des jeunes filles seront parmi les thèmes traités. En ce qui concerne les relations externes, la commission se penchera sur des questions telles que la Situation des femmes en Afrique du Nord et dans les pays des Balkans en voie d’accession. Le Parlement européen et la commission FEMM célébreront la Journée internationale de la femme de 2012 par une manifestation spéciale réunissant des parlementaires européens et nationaux le 8 mars 2012, sur le thème «L’égalité de rémunération pour des fonctions équivalentes», sur lequel la commission préparera également un rapport. http://www.europarl.europa.eu/activities/committees/homeCom.do?language=FR&body=FEMM
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Femmes au niveau politique Délégations parlementaires Les délégations maintiennent et développent les contacts internationaux du Parlement européen. Les activités des délégations visent à maintenir et à accentuer les contacts avec les Parlements des Etats partenaires traditionnels de l’Union européenne et contribuent à promouvoir, dans les pays tiers, les valeurs sur lesquelles se fonde l’UE. Il existe actuellement trente-sept délégations et quatre assemblées multilatérales. Dans la 7ème législature, huit des trente-sept Présidents de délégations sont des femmes, mais il n’y a actuellement aucune femme présidant l’une des assemblées multilatérales.



Conférence des Présidents des délégations



33 80,5%



8 19,5%



8 Présidentes de délégation



Hélène FLAUTRE



Maria MUÑIZ DE URQUIZA



Monica Luisa MACOVEI (RO - PPE) Moldavie (D-MD)



(DE - PPE) Péninsule arabique (DARP)



Tarja CRONBERG



Emine BOZKURT



Jean LAMBERT



Mara BIZZOTTO



(FR - Verts/ALE) Turquie (D-TR)



(FI - Verts/ALE) Iran (D-IR)



(ES - S&D) Chili (D-CL)



(NL - S&D) Amérique centrale (DCAM)



(UK - Verts/ALE) Asie du Sud (DSAS)
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(IT - EFD) Australie et Nouvelle-Zélande (DANZ)
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Les femmes au Parlement européen Directives européennes sur l’égalité des genres 1975 : Directive 75/117/CEE sur l’égalité des rémunérations Prévoit que la discrimination fondée sur le sexe dans l’ensemble des éléments de rémunération doit être éliminée (abrogée par la directive de refonte 2006/54/CE). 1976 : Directive 76/207/CEE sur l’égalité de traitement Prévoit qu’il ne doit pas y avoir de discrimination fondée sur le sexe, ni directement ni indirectement par référence à l’état matrimonial ou familial, en ce qui concerne l’accès à l’emploi, à la formation et à la promotion ainsi que les conditions de travail et le licenciement. 1978 : Directive 79/7/CEE sur la sécurité sociale Exige l’égalité de traitement entre les femmes et les hommes dans les régimes légaux de protection contre la maladie, l’invalidité, la vieillesse, les accidents du travail, les maladies professionnelles et le chômage. 1986 : Directive 86/378/CEE sur les régimes professionnels de sécurité sociale Vise à appliquer l’égalité de traitement entre les femmes et les hommes concernant les régimes professionnels de sécurité sociale. Modifiée en 1996. 1992 : Directive 92/85/CEE sur les travailleuses enceintes Exige des mesures minimales pour améliorer la sécurité et la santé des femmes enceintes, accouchées ou allaitantes au travail, y compris le droit légal à un congé de maternité d’au moins 14 semaines. 1996 : Directive 96/34/CE sur le congé parental Prévoit pour tous les parents d’enfants âgés d’au maximum un certain âge défini par les États membres, le droit à un congé parental d’au moins trois mois et permet aux travailleurs de s’absenter du travail si une personne à charge est malade ou blessée. 1997 : Directive 97/80/CE sur la charge de la preuve dans les cas de discrimination fondée sur le sexe Exige des changements dans le système judiciaire des Etats membres de sorte que la charge de la preuve soit partagée plus équitablement lorsque des travailleurs déposent plainte pour discrimination fondée sur le sexe contre leur employeur. 2002 : Directive 2002/73/CE sur l’égalité de traitement en matière d’emploi Modifie la directive sur l’égalité de traitement de 1976 en ajoutant les définitions de discrimination indirecte, harcèlement et harcèlement sexuel et en exigeant des Etats membres qu’ils créent des organismes pour promouvoir, analyser, surveiller et soutenir l’égalité de traitement entre hommes et femmes. 2004 : Directive 2004/113/CE sur les biens et services Étend pour la première fois la législation en matière d’égalité des genres au-delà du domaine de l’emploi. 2006 : Directive de refonte 2006/54/CE sur l’égalité de traitement en matière d’emploi et de travail Afin d’améliorer la transparence, la clarté et la cohérence de la législation, la directive rassemble en un seul texte les dispositions existantes relatives à l’égalité de rémunération, aux régimes professionnels et à la charge de la preuve. 2010 : Directive 2010/41/UE sur l’égalité de traitement entre hommes et femmes exerçant une activité indépendante (abroge la directive 86/613/CEE) Applique le principe de l’égalité de traitement entre les hommes et les femmes aux travailleurs indépendants, apporte une plus grande reconnaissance du travail accompli par les conjoints aidants et établit de nouvelles dispositions concernant la lutte contre les discriminations, la création d’entreprise, la protection sociale et la maternité.
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Journée internationale de la femme – 8 mars 2012



Femmes au niveau administratif Avant-propos de Klaus Welle, Secrétaire général La Journée internationale de la femme est l’occasion de dresser un bilan en matière d’égalité et d’équilibre entre les femmes et les hommes dans l’administration de notre institution. Il convient de souligner les progrès importants accomplis en cette matière par le Parlement européen (PE) au cours des dernières années et je tiens à marquer ma satisfaction à cet égard. Cependant, il reste encore du chemin à parcourir avant d’aboutir à un équilibre au Secrétariat général du PE. De ce fait, il faut continuer à œuvrer et à agir de manière résolue et volontaire. Le Secrétariat général dispose pour ce faire d’outils et d’acteurs efficaces en vue d’aboutir à une véritable égalité des femmes et des hommes dans tous les aspects de la vie professionnelle. Le Bureau du Parlement a explicitement encouragé un mouvement déjà engagé, par l’adoption d’une Déclaration de principes sur la promotion de l’égalité et de la diversité au Secrétariat général (2006) et d’un Plan d’action sur l’égalité des genres et la diversité (2009). L’ensemble des acteurs de cette politique au Secrétariat général - l’Unité Egalité et Diversité de la DG Personnel, le Comité pour l’égalité des chances et la diversité, le Groupe des coordinateurs Egalité et Diversité, le Comité du personnel - agissent en ce sens en suivant la voie tracée par le Groupe de Haut Niveau pour l’égalité des genres et la diversité, désormais présidé par Madame Roberta Angelilli. La mise en œuvre de la politique d’égalité des genres est transversale et concerne l’ensemble des projets et politiques de notre institution et est en lien direct avec les autres aspects de la politique d’égalité et de diversité. Elle fait aussi l’objet d’actions positives telles que le programme spécifique de formation pour les femmes susceptibles d’occuper une fonction de management. Quelques quatre-vingt-trois collègues ont déjà pu bénéficier de ce programme au cours de ces trois premières sessions et vingt-quatre d’entre elles ont été nommées chefs d’unité. Une nouvelle session de ce programme est actuellement menée et intègre plus d’une vingtaine de collègues femmes. Sur la base du succès de cette initiative, des contacts interinstitutionnels ont été établis, afin de réfléchir à l’extension du schéma de cette expérience aux femmes potentiellement membres de l’encadrement supérieur. Il faut ainsi toujours veiller à briser le «plafond de verre» là où il demeure et agir afin que les femmes soient équitablement représentées à tous les niveaux de l’encadrement. Les objectifs du Bureau en matière de représentation des femmes aux postes d’encadrement sont dépassés pour les Directeurs généraux, puisque 33,3% d’entre eux sont des femmes (l’objectif étant de 20%) et en passe d’être atteints pour les Directeurs, 31,8% de femmes (l’objectif est fixé à 35%). En revanche, seuls 23,6% des chefs d’unité sont des femmes, alors que l’ambition est d’en compter 40%. Les efforts entrepris en faveur d’une répartition équilibrée des femmes et des hommes aux postes d’encadrement intermédiaire doivent donc être poursuivis et intensifiés. L’administration mène d’ailleurs une réflexion sur les moyens les plus appropriés d’inciter davantage les femmes en mesure d’être nommées chef d’unité à faire acte de candidature à ces fonctions. La féminisation du recrutement effectué après les derniers élargissements constitue à cet égard une opportunité pour les années à venir. L’égalité des genres à tous les niveaux, dans toutes les catégories d’emplois et pour toutes les responsabilités, reste une priorité du Secrétariat général et un défi à relever par toutes et tous pour les années à venir.
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Les femmes au Parlement européen Secrétariat général du Parlement européen Organigramme Directeurs généraux et Directeurs SecrEtaire gEnEral



Chef du Cabinet du Secrétaire général



Service Juridique Jurisconsulte



DG PRES Présidence Secrétaire général adjoint



DG PERS Personnel



DG IPOL



DG EXPO



DG COMM



Politiques internes



Politiques externes



Communication



DG INLO



DG TRAD



DG INTE



Infrastructures & Logistique



Traduction



Interprétation & Conférences



**



DG FINS Finances



DG ITEC Innovation & support technologique **



Légende Femmes Hommes Au : 31/01/2012



* Bureau de Washington : un Directeur homme ** faisant fonction
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Journée internationale de la femme – 8 mars 2012



*



Femmes au niveau administratif Intervention de Francesca R. Ratti Secrétaire général adjoint Que le Parlement européen marque la Journée internationale de la femme en mars chaque année est une tradition à laquelle je suis fière d’être associée. Cela fait plus de cent ans que ce Jour fut célébré pour la première fois sur le continent européen et je suis honorée que l’on m’ait demandé à nouveau de préparer un court avant-propos pour la brochure du Parlement. La publication de la brochure au moment des célébrations annuelles au Parlement de la Journée internationale de la femme, permet d’analyser de près les progrès en matière d’égalité au sein de l’institution. Les statistiques de cette année montrent que nous continuons à faire des progrès réguliers, mais une amélioration plus importante et plus rapide est nécessaire dans une série de domaines. Dans certains segments du personnel, nous avons atteint les objectifs d’égalité des genres fixés par le Bureau en 2006 ; ainsi, actuellement, un tiers des Directeurs généraux et près d’un tiers des Directeurs du Parlement sont des femmes. Cependant, l’on n’est pas encore témoin de la même percée dans l’encadrement intermédiaire : élément crucial, moins d’un quart des chefs d’unité sont des femmes. En regardant les derniers chiffres disponibles pour les procédures de sélection «Chefs d’unité», il apparaît que le nombre d’hommes candidats à ces postes a augmenté d’un taux bien plus élevé que pour les femmes candidates. Quels sont les facteurs qui motivent certains collègues à rechercher davantage de responsabilités, et quels sont les facteurs qui, au contraire, dissuadent les autres d’entrer en compétition pour des postes d’encadrement ? Pourquoi les femmes sont-elles si réticentes à assumer plus de responsabilités alors qu’elles font bien mieux que leurs homologues masculins dans la procédure de sélection, lorsqu’elles se portent candidates ? En 2010, par exemple, 35% des femmes qui ont posé leur candidature à de tels postes ont été retenues - contre 10% des hommes seulement. Clairement, un grand nombre de femmes ont les qualifications, les compétences et le profil pour l’encadrement intermédiaire. Ainsi, un effort plus grand doit être fait pour les encourager à rechercher ces défis et à aborder toutes les questions structurelles qui peuvent être identifiées comme tenant les femmes à l’arrière-plan. Sans aucun doute, il serait utile de regarder de plus près l’ensemble de la problématique «équilibre entre vie professionnelle et vie privée». L’environnement de travail offre, de nos jours, plusieurs possibilités pour préserver la qualité de la vie privée et le développement harmonieux de la vie professionnelle. Nous avons déjà fait beaucoup de progrès au cours des dernières années et nous devrions nous en réjouir et le revendiquer fièrement. Parallèlement, nous devrions redoubler nos efforts pour assurer que notre lieu de travail au Parlement européen soit exemplaire en termes de garantie d’égalité des chances entre les femmes et les hommes à tous les stades de la carrière.
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Les femmes au Parlement européen Secrétariat général du PE - Encadrement* Directeurs généraux 4 33,3%



8 66,7%



4 Directeurs généraux



Francesca R. RATTI



Secrétaire général adjoint DG Présidence (DG PRES)







Juana LAHOUSSE-JUÁREZ



Janet PITT



DG Communication (DG COMM)



DG Traduction (DG TRAD)



Directeurs 30 68,2%



Chefs d’unité 162 76,4%



14 31,8%



40%



40,0%



45% 30%



35,0%



33,3%



23,6% 20,0%



15% 10% 5% 0% Directeurs généraux



Directeurs



Chefs d’unité



* au 31/01/12
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50 23,6%



Femmes au 31/01/2012



31,8%



25% 20%



Olga COSMIDOU



DG Interprétation & Conférences (DG INTE)



Journée internationale de la femme – 8 mars 2012



2009 Objectifs – comme définis par le Bureau en 2006 (rapport Kaufmann)



Femmes au niveau administratif Secrétariat général du PE et Secrétariats généraux des groupes politiques Personnel du Secrétariat général du PE 2943 58,6%



Total



2079 41,4%



1139 51,3%



AD



1080 48,7%



1804 64,4%



AST



999 35,6%



Personnel du Secrétariat général du PE 60% 55% 50% 45% 40% 35%



1957



1967



1977



1987



Secrétaires généraux des groupes politiques



4 57%



3 43%



1997



2007



2012



Personnel des groupes politiques 435 58,6%



Total



125 41,1%



AD



179 58,9% 310 70,8%



AST



307 42,4%



128 29,2%



Assistants parlementaires accrédités



713 43,5%



926 56,5%
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Les femmes au Parlement européen Mesures de conciliation vie professionnelle vie personnelle au Secrétariat général du PE (janvier 2011 - décembre 2011) Membres du personnel travaillant à temps partiel



Membres du personnel travaillant à temps partiel



(parmi l’ensemble du personnel et ventilés par groupe de fonctions)



(ventilés selon le temps de travail)



359



39,3% Par exemple, le travail à mi-temps représentait 54,5% des formules



choisies par les hommes (contre 39,3% des femmes) en temps partiel. Si une personne travaillant à temps partiel a changé sa formule de temps de travail dans le courant de l’année 2011, elle est comptée dans toutes les catégories choisies.



914 31,1%



195 21,3%



509 28,2%



405



115



35,6%



58



10,1%



73



12,8%



7



7,3%



AD



TOTAL



50%



Membres du personnel en congé parental à temps plein (ventilés par groupe de fonctions)



51



AD



111



31,5%



124



390



124



51



AD



AST



5



8



38,5%



3



18,8%



61,5%



13



Membres du personnel en congé parental à mi-temps



(parmi l’ensemble du personnel, ventilés par groupe de fonctions) 84



71



6,9%



9,7%



19



4,7%



2,4%



AD



AST



AST



Membres du personnel en congé familial à mi-temps (ventilés par groupe de fonctions)



3



AD



9



25,0%



75%



11



AST



81,3%



84 81,6%



26



24 2,4%



(ventilés par groupe de fonctions)



90%



71 73,2%



6,9%



4,7%



Membres du personnel en congé familial à temps plein



13,3%



80%



19 18,4%



9,7%



120



75%



26,8%



111



5,8%



22



17 8,1%



(ventilés par groupe de fonctions)



(parmi l’ensemble du personnel, ventilés par groupe de fonctions)



13,2%



44 20,9%



26



Membres du personnel en congé parental à temps plein



(parmi l’ensemble du personnel)



16%



Membres du personnel en congé parental à mi-temps



AST



83,8%



Membres du personnel en congé parental



60%



AD



68,5%



24 AST 16,2%



AD



6,3%



3,3%



AST



146



54,5%



211



138



156



17,1%



100%



Membres du personnel en congé de convenance personnelle (ventilés par groupe de fonctions) 22



AD AST



44



33,3%



7



14,9%



66,7%



40



85,1%



Au total, 22,4 % des membres du personnel ont travaillé à temps partiel en 2011 (y compris les personnes en congé parental à temps partiel), 10,2 % ont pris un congé parental, 1 % étaient en congé familial et 2,3 % ont pris un congé de convenance personnelle.
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Journée internationale de la femme – 8 mars 2012



Femmes au niveau administratif Politique de l’égalité des genres au Secrétariat général du PE Les politiques d’égalité sont désormais pleinement ancrées parmi les objectifs du Secrétariat général : les rapports du Bureau en la matière et la Déclaration de principes sur la politique de promotion de l’égalité et de la diversité, adoptée par le Bureau le 13 novembre 2006, fournissent un cadre de référence, dans un contexte juridique renforcé par l’entrée en vigueur du traité de Lisbonne avec la Charte des droits fondamentaux. Le Secrétariat général a parmi ses objectifs d’assurer une représentation équilibrée entre hommes et femmes à tous les niveaux de l’organigramme. Depuis 2007, les efforts se sont concentrés sur le management intermédiaire, là où l’écart entre les hommes et les femmes était le plus flagrant. En 2007, l’administration a ainsi lancé une action positive, sous la forme d’un programme pilote de formation et de motivation pour les femmes potentiellement chef d’unité. Trois cycles ont depuis été organisés et un quatrième se tient actuellement. Des lignes directrices pour l’utilisation d’un langage neutre du point de vue du genre ont été adoptées et mises en application, tant pour la communication interne qu’externe à l’institution. Une formation en matière d’égalité et de diversité est accessible à tout le personnel. Des actions de sensibilisation et d’information sont organisées, comme le Prix Egalité et Diversité, des séminaires et tables rondes, ou encore la projection de séries de films, de 2009 à 2011, dont l’un des thèmes centraux est l’égalité entre hommes et femmes. Le plan d’action 2009-2013 pour la promotion de l’égalité des genres et de la diversité, adopté par le Bureau le 9 mars 2009, est l’un des outils majeurs pour assurer la traduction concrète des principes de l’égalité, de la diversité et de la non discrimination au sein du Secrétariat général au cours de la 7ème législature. Le plan d’action s’articule autour des trois axes définis dans la déclaration de principes : • 



Assurer une pleine égalité des femmes et des hommes dans tous les aspects de la vie professionnelle



• 



Garantir une pleine égalité des chances pour les personnes handicapées, et favoriser leur pleine participation et inclusion



• 



Eliminer tout obstacle au recrutement et toute discrimination potentielle fondée sur la race, la couleur ou les origines ethniques



et de deux objectifs transversaux : • 



Renforcer le leadership et la responsabilité en matière d’égalité et de diversité



• 



Promouvoir un environnement de travail ouvert et inclusif.



La mise en place du plan d’action implique, de par son aspect pleinement transversal, l’ensemble des acteurs du Secrétariat général. Les actions entreprises et celles à entreprendre en 2012 couvrent l’ensemble des domaines de l’égalité et de la diversité : il s’agit par exemple de prêter une attention particulière à la répartition des hommes et des femmes à tous les niveaux et à l’intégration de la dimension du genre dans les politiques et processus internes. Les actions prioritaires portent également sur la conciliation entre la vie professionnelle et la vie personnelle et sur les questions liées à la dignité au travail et au respect de la personne, notamment la politique de prévention et de lutte contre le harcèlement (article 12 bis du Statut).
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Les femmes au Parlement européen Plan d’action pour la promotion de l’égalité des genres et de la diversité au Secrétariat général du PE (2009-2013) AXE I Assurer une pleine égalité des femmes et des hommes dans tous les aspects de la vie professionnelle OBJECTIFS SPECIFIQUES



MESURES



I.1. Encourager une représentation équilibrée des femmes et des hommes à tous les types et toutes les catégories d’emplois (visant en priorité les domaines où un déséquilibre est constaté) et assurer ainsi les possibilités de développement de carrière



a. favoriser l’accès à l’information et améliorer la prise de conscience de l’ensemble du personnel à l’égard des possibilités de développement de carrière et de mobilité (horizontale et verticale) et sur les processus de sélection, notamment des agents travaillant à temps partiel ou bénéficiant d’un congé statutaire (parental ou familial)



I.2. Encourager la répartition équilibrée des responsabilités entre hommes et femmes à tous les niveaux



a. sensibiliser les différents niveaux de la hiérarchie à leurs responsabilités dans la distribution plus équilibrée des tâches selon le genre b. encourager la nomination de femmes à des postes d’encadrement intermédiaire et faciliter leur formation à cet effet c. assurer une représentation équilibrée H/F dans les comités consultatifs et les organes statutaires, les comités de sélection, etc. a. atteindre les objectifs chiffrés de répartition H/F aux postes d’encadrement définis par le Bureau



I.3. Assurer une participation équilibrée des femmes et des hommes dans l’encadrement du Secrétariat général I.4. “Gender budgeting”



b. assurer la neutralité des avis de vacances d’emploi du point de vue de l’égalité des genres c. assurer le développement, l’analyse et la publication de statistiques par genre



b. encourager le partage des connaissances et des compétences et les échanges de bonnes pratiques a. intégrer la mise en place et les modalités de suivi de mesures de “gender budgeting”



AXE II Garantir une pleine égalité des chances pour les personnes handicapées, et favoriser leur pleine participation et inclusion OBJECTIFS SPECIFIQUES



MESURES



II.1 Favoriser l’évolution de la culture de l’institution à l’égard du handicap



a. sensibiliser l’ensemble du personnel à la thématique du handicap et intégrer la sensibilisation au handicap dans le programme de formation des membres de l’encadrement b. inclure la dimension du handicap dans les formations existantes (ex : application du Statut, organisation de réunions, gestion des ressources humaines, gestion de projets) c. organiser des actions ponctuelles spécifiques dédiées au handicap et intégrer la thématique du handicap dans des activités de communication dès lors que possible d. intégrer la dimension du handicap dans tous les processus impliquant les ressources humaines



II.2. Renforcer la collaboration interinstitutionnelle afin d’assurer une attitude proactive et concertée à l’égard du handicap



a. activer les réseaux interinstitutionnels pour un échange régulier de vues, d’informations et de bonnes pratiques



II.3. Lancer/poursuivre des actions positives en vue de favoriser l’emploi des personnes handicapées



a. poursuivre et adapter le programme de stages pour personnes handicapées



II4. Faciliter l’insertion et le développement de carrière pour les personnes handicapées



a. adopter et mettre en place des règles internes concernant la notion d’aménagement raisonnable



II.5. Garantir l’accessibilité des bâtiments, des postes de travail et de l’information



a. assurer que tous les bâtiments soient accessibles et que les principes du Design for all soient automatiquement pris en compte lors de la construction ou de l’aménagement de tout bâtiment b. assurer que le développement et le contenu des sites Internet (Europarl) et Intranet (Inside) sont conformes aux lignes directrices de la Web Accessibility Initiative (WAI)
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b. développer la réflexion en collaboration avec EPSO afin de favoriser la sélection de personnes handicapées



b. mettre en place des mesures positives pour le recrutement de personnes handicapées comme agents du RAA c. étudier l’opportunité d’introduire des quotas, ou des objectifs, concernant le recrutement de personnes handicapées



b. étudier toutes les mesures permettant le maintien en fonction des agents devenant handicapés (conseil en carrière spécialisé, révision des tâches, aménagement des conditions de travail, etc.)



Journée internationale de la femme – 8 mars 2012



Femmes au niveau administratif AXE III Eliminer tout obstacle au recrutement et toute discrimination potentielle fondés sur la race, la couleur ou les origines ethniques OBJECTIFS SPECIFIQUES



MESURES



III.1. Favoriser l’évolution de la culture de l’institution à l’égard de la diversité ethnoculturelle



a. développer les initiatives de sensibilisation sur la diversité ethnoculturelle, notamment par le biais de programmes d’échange entre institutions et organisations internationales



III.2. Renforcer la collaboration interinstitutionnelle afin d’assurer une attitude proactive et concertée à l’égard de la diversité ethnoculturelle



a. activer les réseaux interinstitutionnels pour un échange régulier de vues, d’informations et de bonnes pratiques



OBJECTIF TRANSVERSAL 1 Renforcer le leadership et la responsabilité en matière d’égalité et de diversité OBJECTIFS SPECIFIQUES 1.1. Assurer la prise de conscience des enjeux liés à l’égalité et à la diversité à tous les niveaux, et en particulier pour le management



MESURES a. développer des modules de formation en matière d’égalité et de diversité pour les membres de l’encadrement b. rappeler régulièrement les principaux enjeux de l’égalité et de la diversité lors des réunions au niveau des DG c. dans chaque Direction générale, ajouter au mandat des correspondants égalité des chances le portefeuille de la diversité



1.2. Faire de l’égalité et de la diversité des valeurs centrales du Secrétariat général du PE



a. promouvoir les aspects égalité et diversité dans la définition des objectifs annuels du Secrétariat général, qui seront ensuite déclinés dans chaque DG



1.3. Souligner la responsabilité du management en matière d’égalité et diversité



a. insérer la gestion de l’égalité des chances et de la diversité dans le portefeuille de compétences des managers et valoriser les résultats positifs obtenus par les membres de l’encadrement



b. mesurer les progrès accomplis et en assurer la publicité et la diffusion



OBJECTIF TRANSVERSAL 2 Promouvoir un environnement de travail ouvert et inclusif OBJECTIFS SPECIFIQUES



MESURES



2.1 Prévenir toute discrimination potentielle fondée sur quelque raison que ce soit, conformément à l’article 1er quinquies du Statut des fonctionnaires des Communautés européennes



a. créer une culture de non-tolérance à l’égard de toute discrimination et du harcèlement



2.2 Mettre en place des mesures supplémentaires pour améliorer l’équilibre entre vie professionnelle et vie personnelle



a. sensibiliser davantage les membres de l’encadrement à tous les niveaux à l’égard des mesures de conciliation entre la vie professionnelle et la vie personnelle



b. développer la politique de prévention et de lutte contre le harcèlement (article 12 bis du Statut) et sensibiliser le personnel aux compétences et aux travaux du comité consultatif sur le harcèlement c. introduire et développer l’usage d’un langage neutre du point de vue du genre et nondiscriminatoire



b. promouvoir l’utilisation des mesures de conciliation pour les hommes comme pour les femmes c. créer un environnement de travail ouvert aux agents bénéficiant des mesures de conciliation entre la vie professionnelle et la vie personnelle



2.3 Promouvoir des processus de recrutement en adéquation avec les trois objectifs-piliers renforçant l’image du PE comme un employeur inclusif



a. promouvoir la sensibilisation et l’expertise des membres des jurys et des comités de sélection à l’égard de tous les aspects de l’égalité et de la diversité (notamment égalité des genres, handicap, diversité ethnoculturelle) b. promouvoir l’équilibre des genres et la diversité dans les compositions des jurys et comités de sélection c. intégrer pleinement dans les processus de sélection et de recrutement tous les aspects liés à l’égalité et à la diversité
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Les femmes au Parlement européen Structures promouvant l’égalité entre les hommes et les femmes L’administration du PE compte plusieurs organes et structures en charge de l’égalité des genres. Plusieurs de ces structures ont été redéfinies et renforcées au cours des dernières années. Bien qu’elles remplissent des missions différentes, leur étroite collaboration est essentielle pour faire avancer l’agenda de l’égalité et obtenir des résultats concrets.



L’Unité Egalité et Diversité (UED) L’Unité Egalité et Diversité est rattachée au Directeur général du Personnel. Elle est en charge de concevoir, de mettre en œuvre et de suivre l’avancement des politiques d’égalité et de diversité au sein du Secrétariat général du Parlement européen. L’unité est en particulier responsable pour les tâches suivantes : • 



Assurer le suivi et la mise en œuvre des politiques d’égalité et de diversité telles que définies par le Bureau du Parlement, notamment la mise en œuvre du plan d’action pour la promotion de l’égalité des genres et de la diversité au Secrétariat général du Parlement européen (2009-2013).



• 



Assurer que les politiques de ressources humaines du Parlement européen reflètent des principes d’égalité des chances et de respect de la diversité ; promouvoir l’approche intégrée de l’égalité entre les hommes et les femmes dans tous les aspects de la politique des ressources humaines.



• 



Promouvoir, coordonner et évaluer le Code de bonne conduite pour l’emploi des personnes handicapées ; concevoir et coordonner des projets favorisant la pleine participation et l’inclusion des personnes handicapées.



• 



Rédiger des études et des rapports ; collecter et analyser des statistiques selon une perspective de genre ; agir pour prévenir et éliminer toute forme de discrimination, tel que stipulé à l’article 1er quinquies du Statut.



• 



Encourager la création d’un environnement de travail ouvert et inclusif ; concevoir et coordonner des projets facilitant la conciliation entre la vie professionnelle et la vie personnelle ; participer au développement et à la mise en application de la politique de dignité au travail avec l’objectif de prévenir et d’éliminer toute forme de harcèlement au travail.



• 



Organiser des évènements de sensibilisation et des activités de formation ; fournir de l’assistance au personnel concernant les questions liées à l’égalité et à la diversité.



Alberto ROSSETTI Chef d’unité



L’Unité Egalité et Diversité fournit support et assistance à la Vice-Présidente responsable de l’égalité des genres et de la diversité, qui préside le Groupe de Haut Niveau. Egalement, elle conseille et apporte son assistance à l’AIPN, au COPEC ainsi qu’aux autres organes internes sur les questions liées au progrès de l’égalité et de la diversité au Secrétariat général du PE. L’unité coordonne également le groupe des coordinateurs Egalité et Diversité au sein des Directions générales, et encourage l’échange d’informations et de bonnes pratiques avec ses partenaires interinstitutionnels.
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Journée internationale de la femme – 8 mars 2012



Femmes au niveau administratif Les coordinateurs Egalité et Diversité Deux coordinateurs Egalité et Diversité sont nommés dans chaque Direction générale par le Directeur général. Leur mission est de contribuer à la mise en application de la politique d’égalité et de diversité du Secrétariat général du Parlement européen au niveau des DG. Les coordinateurs conseillent et apportent leur expertise à l’encadrement et aux collègues sur les questions d’égalité et de diversité, et sont engagés dans la lutte contre toute discrimination en développant le dialogue et la sensibilisation afin de favoriser un environnement de travail ouvert et inclusif. Les coordinateurs travaillent en étroite collaboration avec l’Unité Egalité et Diversité (UED). Le Groupe de coordination Egalité et Diversité (composé par les coordinateurs et l’UED) se réunit régulièrement et peut, sur des thèmes importants et d’intérêt général dans ses domaines de compétences, élaborer des documents, notes, propositions, adressés au Secrétaire général et aux Directeurs généraux. L’Unité Egalité et Diversité assure la coordination et le secrétariat du Groupe.



Comité pour l’égalité des chances et la diversité (COPEC) Le COPEC a été établi en 1987 par le Secrétaire général du Parlement européen (PE). Organe paritaire, il est composé d’un Président, de quatre membres désignés par l’AIPN et de quatre membres désignés par le comité du personnel. Les tâches générales du COPEC sont de proposer et de contrôler les mesures en matière d’égalité entre hommes et femmes au Secrétariat général du PE. Le COPEC a des observateurs dans différents comités traitant de questions liées aux ressources humaines. Il est régulièrement consulté par l’administration sur les règles et les mesures d’application découlant du Statut des fonctionnaires concernant la politique du personnel et émet des avis sur ces questions.



Comité du personnel Le comité du personnel représente les intérêts du personnel auprès du Parlement. Il assure un contact permanent entre le Parlement et le personnel et coopère au bon fonctionnement des Services. Les élections des représentants du personnel qui se sont tenues en 2010 ont permis d’accroître de manière significative la représentation des femmes dans cet organe (de 27,6% à 44,8%). Le comité du personnel est désormais dirigé par une femme.
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